
Renseignements généraux sur le SESOBEL
 
Le Service social pour le bien-être de l’enfant au Liban 
(SESOBEL) s’occupe de 471 enfants atteints de handicaps 
physique et mental et des enfants atteints de troubles 
envahissants du développement ou d’autisme. Le SESOBEL 
répond à tous leurs besoins (éducatifs, médicaux et de 
rééducation, humains et sociaux) ainsi qu’à ceux de leurs 
familles.
 
Le SESOBEL est situé à Ain El Rihani (Aintoura). Trois 
immeubles abritent les services médicaux, sociaux, 
pédagogiques, de rééducation et de loisir, des ateliers protégés et 
un laboratoire spécialisé dans l’analyse de la marche et du 
mouvement. 
 
Fondé en 1976 par Yvonne Chami, assistante sociale, sage-
femme et infirmière, la mission du  SESOBEL est de :
• Aider l’enfant atteint de handicap à vivre, malgré les 
difficultés inhérentes à son handicap, dans la joie et l’espérance.
• Accompagner sa famille à mieux soutenir l’enfant et veiller à 
ne pas l’arracher à son milieu pour cause de handicap. 
• Travailler au niveau de la société à reconnaître la valeur et la 
dignité de l’enfant atteint de handicap quelle que soit la nature 
de e dernier.
 
Action du SESOBEL  
Elle se déploie à travers 5 axes
1 - Les programmes éducatifs :
Ils visent à créer un cadre de développement de l’enfant à trois 
niveaux : Affectif, moteur et cognitif.  Cette prise en charge 
globale et unifiée est assurée par une équipe pluridisciplinaire de 
professionnels qui profitent des résultats de la recherche et du 



partenariat scientifique avec d’autres spécialistes libanais ou 
étrangers.
La répartition des enfants dans les  programmes éducatifs se fait 
selon la catégorie de handicap, le degré d’atteinte (léger, moyen, 
sévère) et l’âge. Chaque enfant suit un programme individuel 
selon son évolution, ses besoins et ses aspirations.
Axes de travail :
§ Programme préscolaire et scolaire
§ Stimulation, apprentissage à l’autonomie dans les activités 
de la vie quotidienne : repas , hygiène, habillement…
§ Activités d’éveil et d’épanouissement: informatique, 
marionnettes, théâtre, chants, musique, sport, etc.
§ Insertion sociale au sein d’activités récréatives: sorties, colonie 
de vacances, fêtes…
§ Apprentissage pré professionnel (pour découvrir leurs 
capacités et motivations) à travers le passage dans les ateliers du 
SESOBEL
§ Animation « existentielle » qui vise essentiellement à aider 
les enfants et les jeunes à comprendre, à accepter leur handicap 
et à changer le regard des autres vis à vis d’eux.
 
2 -  Le Centre d’aide par le travail (CAT)
Le but du  CAT est de :
§       Permettre aux jeunes atteints de handicap d’accéder à des 
postes de travail en tenant compte de leurs capacités, des 
exigences de leur handicap et de leur comportement.
Atteindre une autonomie dans la vie sociale
 
Les CAT du SESOBEL sont des espaces de travail : cuisine, 
buanderie, horticulture, vente, aides techniques… et des ateliers 
divers : chocolat, couture, enfilage de perles, pré-presse.
 



3 - Les programmes de suivi médical et de 
rééducation  
Pour développer les capacités et l’autonomie des enfants atteints 
de handicap, le SESOBEL a développé ses techniques de 
rééducation (physiothérapie, ergothérapie, orthophonie, 
psychomotricité, psychothérapie, aménagement du domicile, 
aides techniques) avec l’aide de médecins et de professionnels.
Parallèlement, le SESOBEL essaye de collaborer avec les 
universités au Liban dans le but de créer les spécialisations 
nécessaires, d’encourager les formations continues et réaliser 
des évaluations techniques.
 
Le SESOBEL a inauguré, en 2005, un nouvel immeuble 
spécialisé dans la rééducation, fruit d’une donation de  Mme 
Huguette Fargier.  Equipé pour le traitement et le suivi médical, 
le Laboratoire d’analyse de la marche et du mouvement  est 
ouvert au public.  Ce laboratoire spécialisé est précurseur au 
Liban et offre des services inédits :  
§       Diagnostiquer des anomalies du mouvement du corps 
humain (marche, mouvement des articulations des membres…). 
C’est le premier examen pratiqué en mouvement et non en 
position statique.
§       Faciliter l’orientation thérapeutique : physiothérapie, 
utilisation des appareils de substitution (prothèses, plâtre…), 
orientation des procédures des opérations chirurgicales.
§       Permettre l’évaluation des résultats du traitement de 
l’appareil osseux et de la physiothérapie avant et après le 
traitement.
§     Offrir un instrument de recherche pour améliorer la 
performance du mouvement chez les patients et les sportifs.
 
4 - L’action familiale
Elle se focalise surtout à assurer une guidance parentale et à 



assurer un support social :
• Aider les membres de la famille des enfants atteints de 
handicap à vivre en harmonie malgré le handicap et ses 
difficultés. 
• Assister les frères et sœurs à comprendre et à accepter le 
handicap.
• Créer, avec certains parents, un noyau de réflexion quant à 
l’avenir par rapport au handicap.
 
5 - L’action communautaire
Son but est de changer le regard de la société envers la personne 
atteinte de handicap et ceci à travers plusieurs activités :
§  Campagnes d’information, de prévention et de sensibilisation
§  Séminaires et colloques
§  Accueil de stagiaires, écoliers et universitaires
§ Organisation d’activités communes avec d’autres enfants ou 
groupes (Guides du Liban, scouts…)
§  Publication de livres et d’articles scientifiques
 
Inauguration d’un centre au sud Liban
Avec la collaboration du Conseil de développement et de 
reconstruction, le SESOBEL a créé un centre d’aide par le 
travail (CAT) dans le village de Kfarhouneh (casa de Jezzine). 
Ce CAT produit « la mouné libanaise » (produits du terroir) 
sous l’appellation «Gê, The Mother Land ».
Parallèlement, le SESOBEL a équipé une classe spécialisée dans 
l’école primaire de Jezzine, pour assurer l’intégration des 
enfants atteints de handicap dans les écoles officielles du Liban. 
Ce qui est considéré comme un tout premier pas
 
Les ressources du SESOBEL
Elles se basent principalement sur les dons (qui sont souvent 
tributaires de la situation instable du pays).



 
Elles se répartissent comme suit :
- Dons et Programmes de parrainage étranger :  25 %
- Dons et Programmes de parrainage local : 15 %
- Dons en nature : 25 %
- Contribution du Ministère des Affaires Sociales : 5 %
- Activités d’autofinancement : 20 %
- Contribution des parents : 10 %
 
Vu la conjoncture difficile du pays et ses répercussions 
négatives sur le SESOBEL, il devient urgent d’augmenter les 
aides qui peuvent se déployer par :
• Le bénévolat
• Toute aide financière (parrainage, donation) 
• Toute aide en nature
 
Comptes bancaires :
France Bank Audi, Audi 

Saradar Group-Paris
Compte N° 11511197451
Code de la BANQUE:18089
BIC: AUDIFRPP
IBAN Code: FR76 1808 9000 0111 5111 9745 169

Etats - Unis Bank Audi, Audi 
Saradar Group-New 
York

Compte N° 711133-01 (USD)

Liban Bank Audi, Audi 
Saradar Group

Compte N° 71753-03 (LL)
Compte N° 71753-39 (USD)

SGBL Compte N° 135801-0 (LL)
Compte N° 135801-2 (USD)

Arab Bank Compte N° 3227-810 (LL)
Compte N° 3227-800 (USD)

Pour information :
Tél : + 961 9 / 233940-233950-233952
Website: www.sesobel.org 
Email : info@sesobel.org 

http://www.sesobel.org/
mailto:info@sesobel.org

